
Nous attirons particulièrement l'attention des participants au Concours de tir de Morgarten à 300 m
sur les points suivants du règlement de tir :

1. seul est autorisé le chargement de 10 balles au maximum  (programme de Morgarten).

2. Le chargement de l’arme avant l’ordre « charger », ainsi que le chargement de balles et le tir de coups 
supplémentaires sont strictement interdits.

3. Il est également interdit de tirer avant l'ordre « Tir » ou après l'ordre « Stop ».

4. Seules les armes d’ordonnance sont autorisées.

5. Les dommages subis par les armes sont à la charge du tireur.
En cas d’erreur de chargement, plus aucun tir ne peut avoir lieu.

Les tireurs qui ne respectent pas les points ci-dessus seront disqualifiés par le superviseur du terrain de tir !

Les chefs de groupe doivent observer ce qui suit :
les chefs de groupe sont responsables du maniement correct des armes par les tireurs. 
Il conviendra de rappeler ce règlement avant le début du concours de tir.

La sécurité a la priorité absolue !

La commission de Morgarten

Fiche de sécurité du Concours de tir 
de Morgarten à 300 m


